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Surface agricole utile : 200 
hectares  destinés à
l’installation
(120 ha maïs, 30 ha céréales 
(millet), quelques ha de 
tournesol) 

520 porcs pour l’alimentation en lisier 

Michaelnbach



Ensilage de maïs : 65€/t de MS
-Matière sèche : 20t/ha
-Matière fraîche : 60t/ha
Ensilage : capacité de stockage de 10000 m3

L’ensilage



Entrants
Ensemble des productions de la 
ferme + achat d’ensilage de maïs 
grain.
Ensilage à 30% de MS, mélange avec 
lisier  : substrat à 10% de MS
Cuve de stockage journalière 
Mélange des entrants

- 25/30 t /j d’ensilage (poussé
dans le mélange par un piston) 

- 5/10 m3/j de lisier 

Substrats



Forme rectangulaire avec deux 
malaxeurs de 6m de diamètre. 
27 m de largeur 
Capacité : 2100 m3

Digestion : 70 jours 
Système thermophile, 
chauffage du digesteur 

Malaxeurs horizontaux

Le digesteur



Passage du malaxeur

Bulles de biogaz

Formation du biogaz



50 à 55% de méthane
CO2
H2S : injection d’O2 pour diminuer le 
% de H2S de 800 à 132 ppm

Composition du biogaz



Suivi de l’installation

Système de 
surveillance 
automatique conçu 
par une entreprise 
locale



La valorisation électrique
500 kWel 4 000 000 kWhel/an (alimentation de 1100 foyers)
tarif de rachat : 14.5 ct€/kWh, garanti 13 ans
La valorisation thermique
4 600 000 kWhth/an
chauffage des locaux, du fermenteur 
Séchage du digestat
Fonctionnement 8600 h/an

La cogénération



Séchage du digestat

Local de 
séchage

Séchoir

Séchage d’une partie du 
digestat
une fois séché : 3 500 m3

Système de séchage à air à
70�rC du haut vers le bas



Valorisation en jardinerie

Granulation du digestat



Digestat :
9000 m3/ an 
Épandage en partie dans 
les champ

Le digestat



Coût : 1 700 000€ pour toute l’installation 
Prix des silos : 170 000€
Unité de séchage : 350 000 €
Subventions : 100 000€ (plafond)
Tarif d’achat : 14,5 c€/ kWh (garanti sur 13 ans)
Temps de retour : < 10ans 
Sur les 14,5ct€/kWh l’ensilage représente 6 à 7 ct€
Revente des granulés en vrac à 100€/t

Données financières


